
Convocation du conseil municipal adressée individuellement à chaque conseiller le 9 janvier 2012 pour le 16 janvier 2012 à 20 heures 30 à l’effet de délibérer sur :


Atelier municipal - choix des entreprises - demande de subvention

 Travaux d’éclairage public

 Acquisition de véhicules électriques


 Prévisions de travaux en 2012


 Restaurant scolaire - analyse d’eau


  Avenant avec le centre de gestion de la fonction publique territoriale


 Subventions



Tarif des locations immobilières


 Adoptions des budgets primitifs de l’exercice 2012


 Budget « centrale photovoltaïque » - durée d’amortissement


 Projet de classement de l’estuaire de la Charente


 CNAS - charte de l’action sociale pour le personnel


 Questions diverses.



L’AN DEUX MIL DOUZE le seize janvier à vingt heures trente, le Conseil Municipal s’est réuni en l'Hôtel de Ville sous la présidence de Monsieur CHATELIER Robert, maire.

Présents : Mesdames MISSLEN, BLANCHET, CHAPOT, LEGER, Messieurs BERRANGER, BRAUD, MARTIN, CHARTOIS, VOYER,  DAUZET, MESTRE,  CHATELIER Robert, maire.

Absents et excusés : Madame RENAUD-ZAT, Monsieur RATAUD

Représenté par pouvoir : Monsieur BERTRAND

Secrétaire de séance : Monsieur VOYER

Le compte rendu de la dernière séance du conseil municipal est adopté à l’unanimité.

1 ATELIER MUNICIPAL – CHOIX DES ENTREPRISES


A la suite de la consultation engagée en 2011 pour la construction d'un atelier municipal, les conseillers avaient déjà retenu, le 15 décembre 2011, l'entreprise BOUQUET pour le lot n°2 Charpente couverture étanchéité et fixé à 

350 000 euro le montant global des marchés à ne pas dépasser.


Certains lots ayant été déclarés infructueux  par l'absence d'offre, les services techniques pourraient assurer les prestations des lots n°5 menuiseries intérieures, n°6 plâtrerie, n°7 revêtement de sols et n°9 plomberie.


Il resterait donc à attribuer les lots n°1,3,4,8, 10 et11.


Le conseil municipal, après avoir pris connaissance du rapport d'analyse des offres de l'architecte, décide de retenir les entreprises suivantes :

	N° du lot
	Entreprise 
	Montant en € HT

	1 gros œuvre
	CMBA
	88 252,68

	3- menuiseries extérieures
	ERAL
	3 727,00

	4- serrurerie
	METALIC
	60 075,60

	8 - peintures
	GADOUD BRAUD
	2 900,00

	10- électricité
	ROY ELEC
	18 412,76

	11 - VRD
	EUROVIA
	97 904,50



Pour le lot n° 4 les prestations d'escalier et de garde corps ont été retirées du marché soit une réduction de 10 514,70 €, la commune ayant ces équipements en stock. Pour le lot 8 seule la peinture extérieure sera réalisée.


Le maire est autorisé à signer les marchés correspondants qui ont été inscrits à l'opération « atelier municipal » (163) article 2313 du budget principal.

2 ATELIER MUNICIPAL – DEMANDE DE SUBVENTION



 Le projet de construction d'un atelier municipal peut bénéficier d'aides du conseil général au titre de l'aménagement de bureaux, vestiaires et sanitaires, du garage et de la récupération des eaux de pluie.

3 TRAVAUX D'ECLAIRAGE PUBLIC


A la demande de Monsieur le maire, le SDEER a établi des devis  pour l'extension de l'éclairage public dans la zone du Chemin vert ainsi que le remplacement des boules rue de Vigé et l'éclairage du terrain de sports pour homologation.


L'ensemble de ces travaux représentent un coût de 137 002,61€, dont 50% sera pris en charge par le syndicat.


Le conseil municipal autorise monsieur le maire à signer les devis n°429173/429175/429176/429178/429179 et demande que le remboursement soit effectué sur 5 ans.


Les crédits nécessaires sont inscrits au budget principal de l'exercice 2012 aux articles 21538 et 168751.

4 ACQUISITION DE VEHICULES ELECTRIQUES


Avec le déplacement des ateliers municipaux dans la zone industrielle du chemin vert se pose le problème de mobilité du personnel sur leur différent chantier.


Il serait souhaitable que le service technique soit équipé de véhicules de liaison.


Des devis pour deux triporteurs électriques sont établis pour un montant global de 13 479 euro hors taxe.


Le conseil municipal approuve ce projet et sollicite de la Région et du Département des subventions.


Il adopte le plan de financement de l'opération « véhicules électriques » (n° 172) suivant :

Dépenses (TTC)

art 2182  …..........40 000 soit 33 444 €HT

Recettes

art 1322 Région – FRDEIVE... 12 000

art 1323 Département..............  10 033

autofinancement......................  17 967

5 PREVISION DE TRAVAUX 2012


Sur proposition de la commission des finances, le conseil municipal valide les opérations nouvelles suivantes :

	opération
	art 
	intitulé
	Montant en € TTC

	169
	2188
	Guirlandes avenue Rohan / Moulin
	3 000

	170
	2135
	Luminaires à l'école primaire
	13 900

	171
	2188
	Sauteuse matériels de cuisine aspirateur
	19 000

	173
	2315
	Programme 2 centre bourg
	100 000

	174
	2188
	Arroseur débroussailleur/sciage
	15 000



De plus il conviendrait de réaliser le revêtement de chaussée du parking du cabinet médical en enrobé à chaud pour un coût de 10 000 euro inscrits au budget à l'opération parking cabinet médical (175) article 2315.


Monsieur le maire propose également de prévoir des crédits pour l'acquisition de terrains au lieu-dit le bas des Lauriers qui permettrait d'aménager un chemin de promenade entre l'avenue des Rohan et le Pontet. Les crédits ont été inscrits à l'opération « acquisition de terrains » (176).


Enfin les propriétaires de l'immeuble cadastré A n°815 ont proposé de céder à la commune, pour l'euro symbolique, la partie de terrain nécessaire à l'élargissement du trottoir avenue de Gaulle au droit de leur propriété. En contrepartie la commune prendrait à sa charge la reconstruction du mur de clôture.


Le conseil municipal approuve ces propositions et autorise monsieur le maire à faire établir la division parcellaire et signer l'acte,  rédigé par Maître Mallet, notaire à Soubise, qui constatera l'acquisition de la bande de terrain le long de la voie. Les frais et prix seront mandatés à l'opération «alignement avenue De Gaulle » à l'article 2112 du budget principal.

6 RESTAURANT SCOLAIRE – ANALYSE D'EAU


Conformément à l'article R.1321-23 du code de la santé publique le laboratoire d'analyse qui opère au restaurant scolaire recommande de faire réaliser une fois par an une analyse d'eau de type D (eau froide).


La prestation est chiffrée à 98 € hors taxe.


Le conseil municipal autorise monsieur le maire à signer l'avenant au contrat n°3378 et  vote les crédits au chapitre 011 du budget principal.

7 AVENANT AVEC LE CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE

Le traitement des dossiers présentés à la commission de réforme est 

évalué par le centre de gestion à 38 euro au lieu de 32,50 précédemment.


Cette prestation a été utilisée une fois en 2011.


Le conseil municipal autorise monsieur le maire à signer l'avenant à la convention pour la commission de réforme placée auprès du centre de gestion de la fonction publique territoriale.

suivantes : 8 SUBVENTIONS


Sur proposition de la commission des finances, le Conseil Municipal accorde pour l'année 2012 les subventions
	ADSC (voyages écoles de Soubise)
	8 000

	Soubise Olympic Club
	4 000

	M.N.T (contrats santé et prévoyance)
	3 500

	Ass Omnisports Centre hospitalier
	3 000

	Ass. Gymnastique Volontaire
	2 600

	Ass communale des Fêtes
	2 300

	Club nautique de Soubise
	2 000

	Ass. culturelle de Soubise
	1 400

	Club de tennis de  Soubise
	1 100

	Club Soubisien des retraités
	950

	SPA Saintes
	720

	Le Cochonnet Soubisien
	600

	Ass. communale de Chasse Agréée
	600

	Association Art d’ici
	500

	Fédération Nouvelle Anciens Combattants
	300

	Association soubisienne de badminton
	600

	Association des parents d’élèves
	500

	Yoga Soubise
	350

	Association K'Danse
	300

	Ass au Fil du Patch
	200

	Prévention Routière Chte-Mme
	150

	Bibliobus – ADL17
	100

	Ass départementale des conciliateurs de justice
	100

	AFSEP
	80

	APMAC.
	77

	Chambre des métiers
	34

	Club des utilisateurs d’Orphée
	20


Il prévoit également au titre du vide grenier 1500€ et 7 000€ pour 

l'opération Loisirs Jeunes.

Les crédits sont inscrits à l’article 6574 du budget principal.

9 TARIFS DES LOCATIONS IMMOBILIERES


 Monsieur BERRANGER propose d'harmoniser les loyers mensuels des logements locatifs communaux selon le détail suivant :

· Résidence les Charmilles : les T5 à 725€, les T4 individuels à 700€, les T4 collectifs à 660€ et T3 collectifs à 570€

· Pavillons rue des chardonnerets : T6 à 750€, T5 à 725€, T4 à 700€ et T3 à 670€.


Ces tarifs seraient applicables dès les prochains contrats.


De plus Monsieur CHARTOIS propose de fixer les tarifs du port : 

· pour les pêcheurs professionnels : 200 euro hors taxe de janvier à) Mars et novembre à décembre (tarif inchangé)

· pour la location des emplacements des pontons et mouillages d'avril à Octobre : 30 000€ hors taxe.


Le conseil municipal adopte ces propositions.


10  BUDGET PRIMITIF ANNEXE PORT – EXERCICE 2012


L'assemblée municipale adopte le budget primitif annexe du PORT DE SOUBISE pour l’exercice 2012, au niveau du chapitre pour les sections d’exploitation et d’investissement. Il se résume comme suit :

SECTION D’EXPLOITATION

	Chap
	Intitulés
	Propositions
	Vote

	
	TOTAL DES DEPENSES
	31 600
	31 600

	011
	Charges à caractère général
	17 303
	17 303

	  65
	Autres charges de gestion courante
	2 290
	2 290

	66
	charges financières
	182
	182

	042
	Amortissements
	11 825
	11 825

	
	TOTAL DES RECETTES
	31 600
	31 600

	 70
	Produits des services
	31 600
	31 600


SECTION D'INVESTISSEMENT

	Chap
	Dépenses
	Proposition
	vote

	16
	Emprunts
	5 578
	5 578

	20
	Etude Natura 2000
	5 667
	5 667

	21
	Immobilisations corporelles
	2 218
	2 218

	
	TOTAL DES DEPENSES
	11 825
	11 825


	Chap
	Recettes
	Proposition
	vote

	    040
	Amortissements
	11 825
	11 825

	
	TOTAL DES RECETTES
	11 825
	11 825


11 BUDGET PRIMITIF ANNEXE CENTRALE PHOTOVOLTAIQUE – EXERCICE 2012 – 



L'assemblée municipale adopte le budget primitif annexe « Centrale Photovoltaïque » pour l’exercice 2012, au niveau du chapitre pour les sections d’exploitation et d’investissement. Il se résume comme suit :

SECTION D’EXPLOITATION

	Chap
	Intitulés
	Propositions
	Vote

	
	TOTAL DES DEPENSES
	24 000
	24 000

	011
	Charges à caractère général
	6 876
	6 876

	66
	charges financières
	11 000
	11 000

	23
	Virement à la section d'investissement
	6 124
	6 124

	
	TOTAL DES RECETTES
	24 000
	24 000

	 70
	Produits des services
	24 000
	24 000


SECTION D'INVESTISSEMENT

	Chap
	Dépenses
	Proposition
	vote

	16
	Emprunts
	6 124
	6 124

	23
	immobilisations en cours
	460 000
	460 000

	
	TOTAL DES DEPENSES
	466 124
	466 124


	Chap
	Recettes
	Proposition
	vote

	    16
	Emprunt
	460 000
	460 000

	21
	Virement de la section d'exploitation
	6 124
	6 124

	
	TOTAL DES RECETTES
	466 124
	466 124



12 CENTRALE PHOTOVOLTAIQUE – DUREE  D'AMORTISSEMENT 


Le financement de cette centrale sera effectué grâce à la revente de l'électricité auprès d'ERDF pour la durée d'exploitation du site soit 20 ans.


Par ailleurs il convient d'assurer les panneaux au titre du dommage aux biens sachant que les onduleurs sont garantis 10 ans.


 Le conseil municipal fixe à 20 ans la durée d'amortissement des biens immobilisés et autorise le maire à contracter une assurance  dont le coût est évalué à 262 euro HT par la SMACL.

13 ADOPTION DU BUDGET PRINCIPAL PRIMITIF DE L’EXERCICE 2012


Après avoir pris connaissance du projet de budget établi par la commission des finances, l'assemblée municipale adopte le budget primitif principal 2012, au niveau du chapitre pour la section de fonctionnement et du chapitre avec opérations pour la section d'investissement.


Il se résume comme suit :

SECTION DE FONCTIONNEMENT

	Chap
	Intitulés
	Propositions
	Vote

	
	TOTAL DES DEPENSES
	2 041 307,00
	2 041 307,00

	011
	Charges à caractère général
	507 833,00
	507 833,00

	012  
	Charges de personnel et frais 
	621 900,00
	621 900,00

	65
	Autres charges de gestion courante
	153 381,00
	153 381,00

	14
	Attenuation de produits (FNGIR)
	135 321,00
	135 321,00

	66
	Charges financières
	190 872,00
	190 872,00

	68
	Provision
	5 000,00
	5 000,00

	023
	Virement à la section d'investissement
	427 000,00
	427 000,00

	
	TOTAL DES RECETTES
	2 041 307,00
	2 041 307,00

	70
	Produits des services
	96 220,00
	96 220,00

	 73
	Impôts et taxes
	656 530,00
	656 530,00

	 74
	Dotations - participations
	833 724,00
	833 724,00

	 75
	Autres produits de gestion courante
	373 000,00
	373 000,00

	013
	Atténuations de charges
	5 000,00
	5 000,00

	77
	Produits exceptionnels
	6 833,00
	6 833,00

	042 
	Opération d’ordre travaux en régie
	70 000,00
	70 000,00


SECTION D'INVESTISSEMENT

	Chap
	Dépenses
	Proposition
	vote

	16
	Emprunts dépôt de garantie
	348 350
	348 350

	21- 23
	Opérations
	1 325 500
	1 325 500

	040
	Opération d’ordre travaux en régie
	70 000
	70 000

	041
	Opérations d’ordre (Eclairage public)
	187 000
	187 000

	
	TOTAL DES DEPENSES
	1 930 850
	1 930 850


	Chap
	Recettes
	Proposition
	vote

	10
	Dotations
	129 000
	129 000

	 13
	Subventions/opérations
	48 400
	48 400

	16
	Emprunts/opérations
	1 128 450
	1 128 450

	16
	Dépôt de garantie
	11 000
	11 000

	021
	Virement  section Fonctionnement
	427 000
	427 000

	041
	Opérations patrimoniales
	187 000
	187 000

	
	TOTAL DES RECETTES
	1 930 850
	1 930 850


14 REVALORISATION DE  L'INDEMNITE DE MONSIEUR BERTRAND



A la suite d'un contrôle de l'URSSAF, le vérificateur a mis en évidence la nature de l'indemnité de Monsieur BERTRAND, conseiller municipal, en charge de l'aire de camping car, comme étant assimilée à un traitement soumis aux cotisations sociales.


Concrètement cela va se traduire par le paiement de cotisations et charges patronales qui vont réduire le net à payer.


Aussi le conseil municipal décide de revaloriser cette indemnité en la portant à 220 € par mois qui sera imputée au chapitre 011.


15 PROJET DE CLASSEMENT DE L'ESTUAIRE DE LA CHARENTE


Les conseillers, ayant pris connaissance du dossier relatif à la procédure préalable au classement  de l'estuaire de la Charente, engagée par arrêté préfectoral n°2011-3642 du 2 décembre 2011,  font part des observations suivantes :

Sur la forme : l'arrêté préfectoral vise le dossier relatif au classement de l'ancien golfe de Saintonge or celui déposé concerne le classement de l'estuaire de la Charente 

Sur le fond : le projet de classement et d'inscription ne prend pas en compte les enjeux économiques définis dans le plan local d'urbanisme approuvé le 14 septembre 2010.


Ainsi :

· le lieu-dit le Four de Lorange est classé en zone AUX au PLU pour permettre le maintien ou la création d'activités industrielles et artisanales.

· Le lieu-dit Lorange, en zone agricole, accueille un siège d'exploitation qui doit se développer avec la construction de hangars et silos à grains

· Les parcelles A n°232-235, bordant la Charente, appartenant à la commune, sont classées en partie en zone NX au PLU et sont affectées dans leur totalité au stationnement de bateaux  comprenant des racks de stockage. Ce port à sec est exploité depuis 2002 et a permis de limiter le mouillage de bateaux sur la Charente.


De plus le tracé du projet se prolonge du  lieu-dit "bas des lauriers " au lieu-dit le "Chemin vert" alors qu'il avait été dit que la limite s'arrêterait à la RD n°125 reliant Soubise à Saint Nazaire.


Aussi, le projet présenté n'étant pas compatible avec le développement de la Commune, 


le conseil municipal demande l'annulation de cette procédure, non conforme dans sa forme, et la prise en  compte des remarques formulées sur le projet  à savoir l'exclusion du périmètre de classement et d'inscription des parcelles cadastrales suivantes :

· section B n°22/24/110/121/122/123/134/135/190/192/295/296/297/298/277 au lieu-dit Four de Lorange

· section  A n°232/235 correspondant au port à sec

· section An°472/473/481/482/486/487/488/489/490/491/495/496/497/498/499/500/

502/ 503/504/512/660/926/927 au lieu-dit " bas des Lauriers".


En l'absence de Monsieur CHATELIER, concerné par ce qui suit,  l'assemblée municipale demande également que les parcelles B n°262/265/321 situées au  lieu-dit Lorange soient exclues du projet présenté.

16 CNAS – CHARTE DE L'ACTION SOCIALE POUR LE PERSONNEL


Madame BLANCHET, déléguée élu auprès du CNAS, lit la charte de l'action sociale qui définit les rôles des délégués et correspondant.


Le conseil autorise monsieur le maire à signer cette charte.









Le Maire









Robert CHATELIER

